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APPEL A PROPOSITION DE PROJETS N° 02 A L’INTENTION  

DES ASSOCIATIONS LOCALES DES COMMUNES PILOTES DU CAPDEL 
 _________ 

PREMIERE ETAPE 
Appel à proposition d’idées de projet pour  

le renforcement de la société civile et le développement économique local 

 

ANNEXE VII : FICHE DE LA COMMUNE DE DJEMILA  

 

LOT I : RENFORCEMENT DE LA SOCIETE CIVILE 

A- Renforcement de la société civile pour une participation plus active et plus efficace dans les 
processus de développement local.  

- Promotion du PCD de « nouvelle génération » et réunion des conditions optimales pour  la mise en 

œuvre de ses stratégies d’action : promouvoir la nouvelle démarche concertée de planification stratégique du 

développement local (à travers des actions d’information, de sensibilisation, de communication, de facilitation 

du dialogue… ), et contribuer à la préparation, la facilitation et l’impulsion de la mise en œuvre d’une ou 

plusieurs stratégies d’action du projet de PCD dans un de ses axes stratégiques (sensibilisation-communication 

autour de la stratégie d’action ; mobilisations d’acteurs potentiels pertinents ; facilitation de dialogue entre les 

acteurs…). 

- Promotion du rôle de la société civile en appui aux autorités locales dans l’amélioration du cadre et des 

conditions de vie de la population à travers l’information, la sensibilisation, la communication et des actions 

pilotes, et cela dans un, ou plus, des domaines suivants : solidarité locale, hygiène du milieu, environnement, 

santé communautaire, prévention des risques, accessibilité aux personnes en situation d’handicap, sport de 

proximité, culture, … 

- Promotion des TIC et de l’innovation au service du développement local, notamment pour permettre le 

renforcement et l’amélioration de l’action de la société civile (information, sensibilisation, mobilisation, 

dialogue, interaction, sondages, marketing territorial…) et à travers des actions pilotes, dans un ou plusieurs 

domaines d’activités, notamment ceux identifiés dans les stratégies d’action prioritaires issues des ateliers 

participatifs du CCC dans le cadre de l’élaboration du PCD ; 

- Encourager les acteurs économiques locaux à mutualiser leurs moyens et savoir-faire (agriculteurs, éleveurs, 

apiculteurs, artisans, agents du patrimoine et du tourisme…) et à s’organiser en groupements solidaires à 

travers la création de coopératives ou d’associations (production, transformation, marketing, 

commercialisation) au moyen d’actions d’information, de sensibilisation et de formation ainsi que d’actions 

pilotes.   
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les thématiques proposées ci-dessus, peuvent être développées à travers des projets qui visent à mettre en 

œuvre une des stratégies d’actions prioritaires, issues de l’avant-projet du PCD, et listées au tableau suivant. 

 

COMMUNE DE DJEMILA 

AXE STRATEGIQUE 1 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DURABLE 

Objectif 1.1 : Promouvoir le développement du tourisme archéologique et de montagne  

➢ Créer un office local du tourisme et renforcer ses capacités 

➢ Sensibiliser les acteurs locaux institutionnels et la société civile à la nécessité du développement du 
tourisme culturel et naturel (les randonnées et la chasse) 

➢ encourager l’hébergement chez l’habitant et l’investissement hôtelier 

➢ Œuvrer à l’institution d’un festival culturel local (Programme d’animation annuel au printemps pour la 
valorisation du patrimoine immatériel)    

Objectif 1.2 : Développer l’agriculture et l’élevage 

➢ Renforcer l’accès des agriculteurs aux dispositifs de soutien à l'agriculture (appui et 
accompagnement) 

➢ Renforcer les capacités des agriculteurs notamment apiculture et arboriculture 

Objectif 1.3 : Développer l’artisanat et exploiter durablement les substances utiles locales 

➢ Organiser la branche de l’artisanat 

➢ Renforcer les capacités des artisans 

AXE STRATEGIQUE 3 : AMELIORATION DE CADRE DE VIE 

Objectif 3.6 : Développement culturel local  

➢ Renforcer le programme d’alphabétisation 

➢ Dynamiser l’animation au sein des infrastructures culturelles durant toute l’année 

AXE STRATEGIQUE 4 : PROTECTION ET VALORISATIONS DE L'ENVIRONNEMENT NATUREL ET GESTION DES 
RISQUES 

Objectif 4.1 : Gestion des déchets 

➢ Améliorer le système de collecte et de gestion des déchets 

➢ Sensibiliser les jeunes des avantages de récupération et traitement des déchets 

Objectif 4.2 : Valoriser et diversifier le patrimoine forestier 

➢ Promouvoir l’exploitation rationnelle et valoriser les ressources forestières   

Objectif 4.3 : Contrôler l'utilisation des engrais et des pesticides 

➢ Sensibiliser les agriculteurs sur les dangers de l’utilisation excessive des engrais et pesticides et les 
former à leur utilisation rationnelle 

Objectif 4.4 : Gestion des risques naturels 

➢ Lutter contre l'érosion des sols 

➢ Réduire l'impact des inondations 

➢ Lutter contre les incendies de forêts 
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LOT II – Projets catalyseurs de développement économique local (DEL) dans le cadre des 

stratégies d’action issues des Ateliers participatifs du CCC dans le cadre de l’élaboration du 

Plan Communal de Développement. 

Rappel : Il s’agit pour ce LOT II de proposer des projets concrets qui contribuent au développement 

économique local, avec un potentiel de création d’emploi et de revenus durables pour les populations cibles, 

ou d’amélioration de leur employabilité, ou d’amélioration et de renforcement de leurs capacités de 

production, de transformation et/ ou de commercialisation.  

COMMUNE DE DJEMILA 

Secteur prioritaire : Tourisme et patrimoine et artisanat 

Objectif 1.1 : Promouvoir le développement du tourisme archéologique et de montagne  

➢ Instituer un cadre de dialogue (multi acteurs, multi secteurs et multi niveaux), qui élabore et pilote la 
stratégie de développement du tourisme local 

➢ Créer un office local du tourisme et renforcer ses capacités 

➢ Sensibiliser les acteurs locaux institutionnels et la société civile à la nécessité du développement du 
tourisme culturel et naturel (les randonnées et la chasse) 

➢ Réhabiliter les structures d’hébergement existantes et encourager l’hébergement chez l’habitant et 
l’investissement hôtelier 

➢ Former les jeunes au métier de guide touristique 

➢ Œuvrer à l’institution d’un festival culturel local (Programme d’animation annuel au printemps pour la 
valorisation du patrimoine immatériel)    

Objectif 1.3 : Développer l’artisanat et exploiter durablement les substances utiles locales 

➢ Organiser la branche de l’artisanat 

➢ Développer la production des produits dérivés du patrimoine culturel 

➢ Renforcer les capacités des artisans 

➢ Exploiter les matériaux locaux (le gypse, argile…) 

Autres stratégies d’action possibles 

➢ Promouvoir le développement du tourisme et la diversification des produits touristiques 
➢ Renforcement des capacités des associations ayant un lien avec le tourisme (artisanat, environnement, 

sport…etc.) 
➢ Améliorer le marketing et promouvoir les produits du terroir 
➢ Renforcer les acteurs locaux pour améliorer la qualité de leurs prestations 

Autres secteurs pertinents pour le développement économique local  

(l’objectif principal de la proposition doit viser la création d’emplois et de revenus durables)  

1- Agriculture et élevage 

Objectif 1.2 : Développer l’agriculture et l’élevage 

➢ Augmenter de la superficie agricole utile (SAU) 

➢ Développer la plantation de l’olivier et de l’amandier 

➢ Développer la filière élevage (Avicole, apicole et caprin) 

➢ Renforcer l’accès des agriculteurs aux dispositifs de soutien à l'agriculture 

➢ Renforcer les capacités des agriculteurs notamment apiculture et arboriculture 

 

 


